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 � 2 � CISPR 16-1-4 amend. 1   CEI:2004 

 

AVANT-PROPOS 

Cet amendement a été établi par le sous-comité A du CISPR: Mesures des perturbations 
radioélectriques et méthodes statistiques. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

CISPR/A/499/FDIS CISPR/A/514/RVD 

 
Les rapports de vote indiqués dans le tableau ci-dessus donnent toute information sur le vote 
ayant abouti à l'approbation de cet amendement.  

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera 
pas modifié avant 2005. A cette date, la publication sera: 

� reconduite; 
� supprimée; 
� remplacée par une édition révisée, ou 
� amendée. 

_____________ 
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3 Définitions 

Ajouter, après la définition 3.10, à la page 16, les nouvelles définitions suivantes: 

3.11 
enceinte complètement anéchoïque  
FAR 
enceinte blindée dont les surfaces internes sont tapissées par un matériau absorbant les 
radio-fréquences (c'est-à-dire un absorbant RF) qui absorbe l'énergie électromagnétique dans 
la gamme de fréquences à laquelle on s'intéresse 

3.12 
emplacement d'essai en quasi espace libre 
emplacement d'essai pour lequel l'affaiblissement d'emplacement mesuré avec des doublets 
accordés à polarisation verticale ne s'écarte pas de ± 1 dB de l'affaiblissement en espace 
libre calculé quelle que soit la fréquence 

3.13 
volume d'essai 
volume à l'intérieur de la FAR dans lequel l'appareil en essai est placé  

NOTE A l'intérieur de ce volume, la condition de quasi espace libre est satisfaite et ce volume se situe 
généralement à 0,5 m ou plus du matériau absorbant de la FAR. 
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CISPR 16-1-4 Amend. 1   IEC:2004 � 3 � 

 

FOREWORD 

This amendment has been prepared by CISPR subcommittee A: Radio interference 
measurements and statistical methods. 

The text of this amendment is based on the following documents: 

FDIS Report on voting 

CISPR/A/499/FDIS CISPR/A/514/RVD 

 
Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report 
on voting indicated in the above table.  

The committee has decided that the contents of the base publication and its amendments will 
remain unchanged until 2005. At this date, the publication will be  

� reconfirmed; 
� withdrawn; 
� replaced by a revised edition, or 
� amended. 

_____________ 
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3    Definitions 

Add, after definition 3.10 on page 17, the following new definitions: 

3.11 
fully anechoic room  
FAR 
shielded enclosure, the internal surfaces of which are lined with radio-frequency absorbing 
material (i.e. RF absorber), which absorbs electromagnetic energy in the frequency range of 
interest 

3.12 
quasi-free space test-site 
test-site for which the site attenuation measured with vertically polarized tuned dipoles 
deviates by no more than ± 1 dB from the calculated free-space attenuation at any frequency 

3.13 
test volume 
volume in the FAR in which the EUT is positioned  

NOTE In this volume the quasi-free space condition is met and this volume is typically 0,5 m or more from the 
absorbing material of the FAR. 
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 � 4 � CISPR 16-1-4 amend. 1   CEI:2004 

 

Page 44 

5.7 Aptitude des autres emplacements d'essai 

Remplacer le titre de ce paragraphe par le nouveau titre suivant: 

5.7 Aptitude des emplacements d'essai avec plan de sol 

 
Page 56 

Ajouter, après le Tableau 2, le nouveau paragraphe suivant: 

5.8 Aptitude des emplacements d'essai sans plan de sol 

La procédure applicable aux emplacements d'essai sans plan de sol dans la gamme de 
fréquences allant de 30 MHz à 1 000 MHz est la suivante. 

5.8.1 Aspects de mesure pour les emplacements d'essai en espace libre,  
tels qu'ils sont constitués par des enceintes blindées complètement  
tapissées d'absorbants 

Une enceinte blindée complètement tapissée par des absorbants, également connue sous le 
terme de chambre complètement anéchoïque (fully anechoic chamber � FAC) ou une enceinte 
complètement anéchoïque (fully anechoic room - FAR) peuvent être utilisés pour les mesures 
des émissions rayonnées. Lorsque la méthode avec FAR est utilisée, des limites d'émissions 
rayonnées appropriées doivent être définies dans les normes concernées (normes 
génériques, de produit ou de famille de produits). La conformité aux exigences (limites) de 
protection des services de radiocommunications doit être établie pour les FAR de la même 
manière que pour les essais OATS. 

Une FAR est destinée à simuler un environnement en espace libre tel que seul le 
rayonnement direct provenant de l'antenne d'émission ou de l'appareil en essai atteint 
l'antenne de réception. Toutes les ondes indirectes et réfléchies doivent être réduites en 
utilisant un matériau absorbant approprié sur tous les murs, sur le plafond et sur le plancher 
de la FAR. 

5.8.2 Performances d'emplacement 

Les performances d'emplacement peuvent être validées par deux méthodes qui sont décrites 
ci-dessous, la méthode de référence d'emplacement et la méthode ANE.  
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5.7 Alternative test site suitability 

Replace the title of this subclause by the following new title: 

5.7 Test site suitability with ground-plane 

 
Page 57 

Add, after Table 2, the following new subclause: 

5.8 Test site suitability without ground-plane 

The procedure for test sites without ground-plane in the frequency range 30 MHz to 
1 000 MHz is as follows. 

5.8.1 Measurement considerations for free space test sites, as realized by fully 
absorber-lined shielded enclosures  

A fully absorber lined shielded enclosure, also known as a fully anechoic chamber (FAC), or a 
fully anechoic room (FAR), may be used for radiated emission measurements. When the FAR 
method is used, appropriate radiated emission limits shall be defined in relevant standards 
(generic, product or product family standards). Compliance with the radio services protection 
requirements (limits) shall be established for FARs in a similar way as for tests on an OATS. 

A FAR is intended to simulate a free space environment such that only the direct ray from the 
transmitting antenna or EUT reaches the receiving antenna. All indirect and reflected waves 
shall be minimized with the use of appropriate absorbing material on all walls, the ceiling and 
the floor of the FAR. 

5.8.2    Site performance 

Site performance may be validated by two methods which are described below � the site 
reference method and the NSA method.  
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